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Convention collective nationale

IDCC : 567. – BIJOUTERIE, JOAILLERIE, ORFÈVRERIE
ET ACTIVITÉS QUI S’Y RATTACHENT

ACCORD DU 9 JUIN 2011

RELATIF À LA FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE

NOR : ASET1151008M
IDCC : 567

Entre :

La FNBJOC ;

La FNAMAC,

D’une part, et

La FGMM CFDT ;

La FCM CGT-FO ;

La FCMTM CFE-CGC ;

La FNSM CFTC ;

La FTM CGT,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Principe

Conformément à l’accord paritaire du 26 janvier 2005 relatif à la formation professionnelle tout 
au long de la vie qui prévoit que :

« A compter du 1er janvier 2004, au titre des salaires payés pendant l’année de référence, les entre-
prises entrant dans le champ d’application du présent accord, employant au moins 10 salariés sont 
tenues de verser à l’OPCA :

– la contribution de 0,50 % destinée au financement des contrats de professionnalisation, des 
périodes de professionnalisation, du tutorat et de la formation interne, de l’observatoire des 
métiers et des qualifications, des dépenses de formation des DIF prioritaires, puis des frais de 
fonctionnement des CFA en fonction des fonds restant disponibles. »

Les partenaires sociaux décident en conséquence d’attribuer pour l’année 2011 au profit des CFA 
en fonction de l’accord précité un montant de 250 000 € réparti comme suit :

– CFA de la bijouterie-joaillerie BJOP : 242 187 € ;
– CFA de Saumur : 7 813 €.
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Article 2

Extension

Les parties conviennent qu’elles demanderont extension du présent accord et des avenants qui 
viendraient à le modifier en vue de les rendre accessibles à toutes les entreprises, établissements et 
services concernés par le champ d’application.

Article 3

Date d’effet

Le présent accord prend effet au premier jour du mois suivant la date d’extension de l’accord.

Fait à Paris, le 9 juin 2011.

(Suivent les signatures.)


